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UNE INTERESSANTE VISITE A ANICHE 
PAYS DES VERRIERS 

L'industrie du verre a fait depuis la 
guerre d impressionnants progrès et 
pour nous en rendre compte cest a 
AMCHE, pays des verriers, que nous 
""iis sommet renaus. Lu, cest a M. La-
ronif, Admmistrateur-Directeur de la 
Socieie Anonyme des Verreries et Ma-
nuiacluree du Ulacts, que nous avons 
demande l'autorisation de voir travailler 
les membres de cette grande lamille de 
mille braves et nonnetes ouvriers ver
rions qu'il emploie et dirige comme un 
père aime du tous ses enfants. 

N'en déplace a la modestie de cet 
homme au grand cœur qu'est M. Laron-
de, citons entre autres ce fait, qu'il y a 
quelques semaines, on serrant la main 
des conscrits venus lui faire leurs 
•'dieux, il remit a chacun d'eux un de
mi-mois de traitement. C'est également 

icuille do huit mètres sur cinq, dont 
l'épaisseur uniforme est réglée par deux 
tringles qui, préalablement disposées sur 
les bords de la table, servent de chemin 
de roulement aux extrémités du rouleau. 
Quand la glace est convenablement re
froidie, elle est poussée sur la sole des 
cinq compartiments successifs (tunnel 
d'une centaine de mètres) du four à re
cuire où la température va en décrois
sant jusqu'à la sortie de la glace. Celle-ci 
est prise ensuite par un transbordeur à 
rouleaux et transportée sur une énorme 
table ronde pour y être découpée, selon 
les défauts qu'elle présente et les usages 
auxquels elle est destinée. 

Poursuivant notre randonnée a tra
vers l'usine, nous avons pu voir, en 
pleine activité, les ateliers de doucissa-
ge et de polissage, où d'immenses tables 

LA RÉGLEMENTATION 

DES IMPORTATIONS 

DE PAIN DANS 

LES ZONES FRONTIÈRES 

Le gouvernement vient 
de déposer un projet de loi 

1. as..' ' H .-y-'cmL- île travail du rerrt ioui.'lt a la sortie du four 

;i un de ses collaborateurs — un ouvrier 
mutile — qu'il fait don, chaque année, 
de la pension que lui sert le Gouverne
ment au titre de Chevalier de la Légion 
d'Honneur. Comment voulez-vous que 
sous une telle direction, les verriers 
d'Amené ne vivent et ne travaillent pas 
heureux, solidaires les uns des autres, 
dans une cordiale et saine union. 

Promenade à travers 
la M Verrerie d'En-Haut » 

• , revenons a cette grande indus
trie du verre qui. en 1823. apportait la 
prospérité dans la Ville d'Aniche. bien
tôt mondialement renommée pour la 'a-
brteation du verre à vitres et des glaces. 

Depuis peu de temps, la «soufflage • 
n'J est plus de mode : des moyens plus 
modernes, plus rapides, plus économi
ques, exigeant moins de personnel »t 
inouïs de fatigue de la part de celui-ci 
tout adoptes dans la vaste « Verrerie 
d'En-Haut p . qiù de chaque côté de la 
roule Nationale allant vers Bouchaln. 
oeuvre plus de "2 hectares de terrains 
Notre intention n'est certes pas d'expli
quer Ici comment, avec le silicate double 

rondes de 10 m. 50 de diamètre tour
nent à la cadence de 56 fcm. à l'heure, 
les ateliers d'estimation, de découpe, de 
visite (véritables chambres uoires de 
photographes), de raccommodage, de bi
seautage, de taillerie, d'argenture, tous 
occupes par quantité de jeunes filles 
ou de jeunes femmes d'ouvriers verriers, 
les magasins d'emballage, le hall d'ex
pédition, etc., e t c . 

Verriers, de père en fils 
Durant trois heures, trop vite passées, 

tant est intéressante cette visite, nous 
avons suivi les diverses phases de 
la fabrication des glaces et vitres, nous 
arrêtant fréquemment à la vue des ma-
chine* modernes employées, devant la 
dextérité surprenante des petites ouvriè
res, de celles surtout qui coupent et 
emballent les plaques do verre destinées 
à la photographie. . .' ' 

Notre visite à la « Verrerle.d'EivHaut », 
si elle fut curieuse . et instructive, fut 
également très réconfortante, car il est 
extrêmement rare de trouver comme 
dans cette corporation, autant de vieux 
et tideles ouvriers. 

en ce sens 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

A la suite des démarches faites auprès 
de M. André Tardieu pour protéger les 
boulangers de la zone frontière contre 
la désastreuse concurrence que leur 
faisait l'entrée en France du pain belge. 
le ministre de l'Agriculture a déposé 
sur le bureau de la Chambre un projet 
de loi comportant les mesures destinées 
à permettre aux boulangers de livrer 
dans la zone visée du pain a un prix 
comparable à celui du pain importe. 

Le texte de ce projet de loi a été dis
tribué hier aux députés. 

Les deux articles qui !o constituent 
sont ainsi libelles • 

Art. 1er. — A titre exceptionnel et 
temporaire, lorsque le prix du pain en 
France sera supérieur de plus de 15 0/0 
a celui pratiqué dans les pays limitro
phes, les boulangers qui livrent le pain 
aux riverains pourront recevoir des 
bons de droit dont le montant sera ual-
eut- en fonotion des quantités de pain 
vendues auxdits riverains. 

Ces bons de droit transmissibles par 
voie d'endossement seront remis comme 
numéraire en paiement des droits d'en
trée sur les blés et les farines ; 

Ar 2. — La valeur des bons de droit 
et les conditions d'application de la 
présente loi seront fixées par arrêté des 
ministres de l'Agriculture et du Budget. 

TROIS MILLE ENFANTS DES ÉCOLES LILLOISES 
ONT FÊTÉ HIER NOËL AU PALAIS-RAMEAU 

-^-=o->c=—e 

1 eM;niatu-u où sont vc-rifiecs tuinmleiiLcmen KlacP3 

de soude et de chaux d<>s c spécialistes » 
arrivent à fabriquer les belles vitres de 
6 m. 60 sur 4 m. 10 qu'on admire dans les 
c Palaces ». ou les magnifiques glaces 
biseautées qui ornent les salons des 
grands couturiers parisiens. Mais nous 
Moulons néanmoins dire combien, en l'ai 
mable compagnie de MM. Laronde, ad
ministrateur-directeur des verreries, et 
Dieu, ingénieur en chef, notre visite fut 
curieuse et instructive. 

Le travail du verre 
C'est la « coulée » qui retint tout par

ticulièrement notre attention. 
Après la sortie du creuset, la cou

lée s'opère sur une vaste table en 
fonte en avant d'un lourd rouleau qui. 
placé à une extrémité de la table, est 
rappelé à l'autre extrémité par un treuil 
et lamine ainsi la masse de verre en une 

Un accident d'auto 
au Pont-Maudit 

à Annay-sous-Lens 
M. Henri Verstyn. 45 ans. représentant 

de commerce, à Lille, place Simon-Vol 
lant, accompagne d'un ami. revenait de 
IASIS. vers 19 heures, en auto Apres avoir 
passe au lieu dit « Le Dois des Mottes ». 
e' avant d'arriver au Pont Maudit, sur 
là route Nationale à Annay-sous-Lens. t> 
vit arriver au milieu de la chaussée, 
une voiture qui zigaagatt et dont les pha 
res étaient éblouissants 

M Verstyn. mit les siens en veilleuse 
et eards bien sa droite, ce qui n'empè 
rha. pas l'automoclllste qui venait en 
sens inverse d'accrocher avec la fusie 
de la roue arrière de son auto la roue 
avant gauche de la première voiture 

Sous le choc, la direction du véhicule 
de M. Verstyn se rompit tandis qu'un 
pneu éclatait. Abandonnée a elle-même, 
la voiture oblioua à gauche, monta sur 
1» trottoir, brisa un arbust» et alla enfin 
^arrêter contre un -»rbre après avoir 
dégringolé le talus de 3 m 0a. 

Heureusement, personne n était bles
sé. M. Verstyn sortit de son auto et aper 
eut à une ouarantalne de mètres 1 au
teur de l'accident, oui après s être arrê
té. reDr"-iai» sa route. 

Le comoagnon de M. Verstyn hela une 
sut» de passage et U SP mit à la pour-
faite du fuyard, dont 11 parvint à rele-
wer le numéro fie l'auto. Plainte avant 

Nous avons, ces temps derniers, rendu 
hommage à la vie droite et simple d'un 
brave verrier d'Aniche qui. malgré ses 
62 années de travail à l'usine, continue 
à assurer un service de surveillant-
concierge. D'autres exemples seraient 
encore à citer, car les « plus de M ans 
de service » y -ont nombreux et chaque 
année, la petite cérémonie de remise des 
médailles du travail, met à l'honneur 
quantité de ces braves gens qui aiment 
leur verrerie autant qu'ils aiment leurs 
parents et leur coin de terre, car Ils ont 
là-bas plus loin, sur la route de Bouchain. 
quelque cent maisonne ^ entourées 
de jardins, d'arbustes et de fleurs au 
loyer mensuel variant de 8 fr. 50 à 40 fr. 

C'est dans l'amour du pays au verre 
que vit cette grande famille ouvrière à 
laquelle, de père en fils, on se fait un 
devoir sacré de rester attaché. 

R. LUSSIEZ. 

Le condamné à mort 
Gauchet 

« indigne de toute pitié » 
Le président de la République a reçu 

a la fin de la matinée Me Campinchi. 
défenseur de Gauchet. condamné a mort 
par la Cour d'assises de la Seine, pour 
assassinat du bijoutier Dannenhofer. de 
l'avenue Mozart. En quittant 1 Elysée 
M' Campinchi a fail aux représentants 
do la presse le- déclarations suivantes : 
« Le chef de l'Etat m'a écouté avec la 
plus grande bienveillance. Je lui ai dé
claré que l'homme parait avoir compris 
toute l'horreur de son acte en refusant 
de signer son recours en grâce et en dé
clarant à maintes reprises amol-meme 
et a mon collaborateur M» Charles pe-
lannoy. qull était Indigne de toute pitle. 
que ce qu'il avait fait était monstrueux 
et qu'il méritait toute la rigueur de la 
loi. Ceci me parait l'indice d'un relè
vement moral que l'ai signalé à M. P. 
Doumer ». 

M' Campinchi a conclu : « Je garde 
malgré tout un espoir de la clémence 
présidentielle ». 

été déposée & la gendarmerie, on put 
savoir que l'auteur de l'accident, était 
M Julien Stuer. mandataire aux Halles 
de Roubaix. 

Une CTiauéte est ouverte 

LA CHAMBRE 
a voté un projet de loi 
destiné à encourager 
la culture du chanvre 

Elle a, d'autre part, adopté 
le nrojet d'outillage national 

retour du Sénat 
La Chambre des Députés, en ouvrant 

sa séance, hier matin, a adopté, sans dé
bat, sur la demande de discussion immé
diate déposée par M. Louis BoUin, mi
nistre du Commerce, le projet de loi ten
dant à modifier iefBroits de douane sur 
la porcelaine. 

Elle a ensuite repris la discussior du 
projet de loi sur les baux s ferme. 

Les baux à ferme 
On passe à la discussion des articles. 
M. André Hesse, président de la com

mission de législation civile, précise que 
celle-ci n'est pas d accord avec la com
mission d'agrlcultur^ sur un certain nom
bre de points. . , 

L'article premier est ainsi conçu : ' 
>< Tout fermier qui aura conclu entre 

le 1er janvier 1924 et le 15 novembre 
1931 pour un: durée d'au moins sis 
années, un bail à ferme, pourra deman
der la révision du prix du fermage, sous 
la condition que l'entrée en jouissancr 
soit antérieure au 15 novembre 1931 ». 

MM. Burtin et de Kérouartz soutien 
nent un amendement tendant à l'appli 
cation de la loi aux baux de trois ans 

M. de Monicault voudrait que l'on s'en 
tint au texte de la commission, la durée 
des baux varie avec les cultures. Il fau
drait mieux ne pas fixer de date et lais
ser les Chambres d'agriculture décider 
elles-mêmes. 

Ces amendements sont adoptés par 4011 
voix contre 145. 

La Commission accepte la suppression 
des derniers mots de l'article c sous la 
condition que l'entrée en jouissance soit 
antérieure au 15 novembre 1931 », de
mandée par M. Masson. L'article 1er est 
adopté. La suite du débat est renvoyée à 
une séance ultérieure. 

A la demande de M. Chevrler. le mi
nistre de la Justice renouvelle ses pro
messes de surseoir aux expulsions des 
fermiers. 

Séance levée à 11 h. 50. 
L'encouragement 

à la culture du chanvre 
A la reprise, a 15 heures, la Chambre 

adopte sans débat une proposition de loi 
de M Henri Tasso et plusieurs de ses 
collègues, tendant à modifier les disposi
tions de la loi du 22 juillet 1922. relative 
aux retraités des chemins de fer secon- ! 
daires et des compagnies de tramways. ! 

On adopte ensuite à mains levées, sur 
la demande de discussion immédiate de 
M. Tardieu, un projet de loi tendant à 
Instituer un système d'encouragement à 
la culture du chanvre en France. 

Ce projet stipule notamment qntl sera 
alloue dans la limite d'un crédit annuel 
de 10 millions, des primes aux filasses de 
chanvre d'origine et de provenance fran
çaises. Un décret fixera les conditions 
dans lesquelles la filature française de
vra mettre en oeuvre les filasses ayant 
bénéficié des primes. Le taux de la prime 
est fixé chaque année par arrêté du Mi
nistre de l'Agriculture dans la limite 
d'une somme de 10 millions, d'après un 
barème qui tiendra compte des prévi
sions de récoltes et de l'état du marché. 
Les groupements professionnels agrico
les légalement constitues, sont chargés 
de centraliser les demandes de primes. 
de les adresser au Ministère de l'Agricul
ture, accompagnées de toutes justifica
tions et de repartir, en outre, entre leurs 
adhérents les primes allouées A titre 
transitoire, en ce qui concerne les filasses 
détenues par les cultivateurs de chanvre 
au moment de la promulgation de la pré
sente loi, le décret prévu d'application de 
la loi déterminera les modalités d'appli
cations de la prime, dont la quotité sera 
fixée après avis d'un Comité de contrôle 
qui comprendra, en dehors des délégués 
•les ministères intéressés, des représen
tants de la production et de la filature 
du chanvre. 

1% perfectionnement 
de l'outillage national 

On passe ensuite à la discussion du 
projet de loi autorisant la réalisation 
immédiate de -^rtains travaux tendant 
au perfectionnement de l'outillage na
tional qui revient du Sénat. 

M. Queullle présente des observations 
sur l'electrlfication des campagnes, les 
routes, les adductions d'eau et demande 
des précisions au ministre des Finances 
sur les crédits accordés comme subven
tions aux communes et départements. 

(Lira la suite an quatrième page) 

LA MORT TRAGIQUE 
D'UN CHEMINOT 

A ANZIN A ÉTÉ CAUSÉE 
PAR UN ACCIDENT 

Comme chaque année, le Comité de 
l'Œuvre lilloise de l'Arbre de Noël a 
offert hier aux écoliers appartenant aux 
familles nécessiteuses un goûter, suivi 
d'une distribution abondante de jouets 
et de vêtements, au Palais Rameau. 

Trois mille enfants environ étaient la 
reunis Ils devisèrent joyeusement, dès 
trois heures, mangèrent avec appétit et 
rirent aux éclats lorsque les clowns exé
cutèrent leurs pitreries, prenant parti 
tantôt pour celui-ci parce qu'il était le 
plus grotesque, tantôt pour celui-là parce 
qu'il attirait tout de même un peu la 
sympathie. Des équilibristes de talent 
provoquèrent l'admiration du petit monde 
turbulent, puis de gentilles fillettes habil

lées avec grâce imitèrent en parfait en
semble les poupées mécaniques par des 
gestes saccades. 

Pendant ce temps, on distribuait des 
friandises. Cette année, grâce à la géné
rosité grandissante de la Municipalité, 
des membres du Comité et de nombreux 
bienfaiteurs, les petits écoliers purent 
être comblés. On joignit l'utile a l'agréa
ble. A chacun d'eux on donna un vête
ment de laine, sollicitude toute mater
nelle en ces temps de grand froid. 

Parmi les personnalités présentes, nous 
avons remarqué MM. Saint-Venant et 
X Sheboom, adjoints, représentant la 
Municipalité ; Mme Langeron, déléguée 
cantonale ; M. le commandant Thirry, 

I représentant M. le général Pétln ; 
M. Mollard. inspecteur primaire : 
M. Plays, directeur du Bureau de Bien
faisance et de nombreux amis de l'Œu
vre de l'Arbre de Noël. 

Plus que jamais, les organisateurs de 
la distribution de jouets et du goûter 
annuels, au Palais Rameau, peuvent se 
féliciter des résultats accomplis, grâce a 
la Donne entente de la Municipalité et 
de la générosité publique. 

Rappelons que, vendredi matin, aura 
lieu la tournée habituelle du Comité de 
l'Arbre de Noël dans les hôpitaux et 
orphelinats et que l'après-midi, au Palais 
Rameau, les fêtes commencées dimanche 
se poursuivront. 

ACCIDENT TERRIBLE ET MYSTERIEUX A DUNKERQUE 
Une jeune ouvrière se rendant à bicyclette à son travail est tombée dans le canal 
o j elle s'est noyée et un homme, près d'elle à ce moment, a été vu prenant la fuite 

Quoiqu'elle n'eut que U ans, la îeune 
Albertine Weisbeciwr, domiciliée chez 
ses parents, rue des Passerelles. 02, a 
Dunftergue travaillait d'arraehe-pied 
en fabriaueppur apporter .a sa,familjv 
en détresse,.'une «r quljizatr\p' ». qni-pef 
mettait de lui .donner du pain. 

LA CHUTE DANS LE CANAL 
Hier matin, selon son habitude, elle 

quittait en vélo, à 6.h. 35, le toit pater 
nel,, pour se rendre à'l'usine Weill 

En cours de route, elle rencontrait 
sa cousine et collègue d'usine, Made
leine Dambrun, épouse • Denzerre. la 
quelle, également a bicyclette, se ran
geait 4 ses côtés. 

On était a ce'moment à ml-route les 
usines Weill et Lesteur, route de Boui-
bours., quand un cycliste vint a croiser 
ies ouvrières. 

Mme Deuzerre accéléra et quelques 
secondes après, percevait un grand cri 
de d-Mresse. Elle se retourna. Sa cou
sine uvait disparu. L'n bruit de chute a 
l'eau suivit. 

Affolée. Mme Ueuzerre stoppa, aew 
.ha sa lanterne et alla éclairer la nve 
Elle vit alors près du talus un cyclist-
qui venait de retirer son ves'on et le 
remettait en l apercevant. Des ouvriers 
arrivaient à ce moment aux appels de 

Mme Ueuzerre, mais pendant ce temps, 
l'homme de la beige juenait la fuite. 

M. Hallewyck. demeurant route de 
Bourbourg, s'employa iniinédialemein 
q fomllar Je canal * r f un grappin fixi-
au-boutid'un filin.mais ses efforts de 
me u récent vains. 

Ce n'est qu'a 8 h. 13 qu'il réussit 
après de patientes recherches, à rame 
ner le corps de la pauvre enfant, qu, 
fut d'abord placé sui la berge, pui-
dans la grange de la ferme Hebbeti. si 
tuée non loin de là. 

Le docteur Hocquette, appelé, ne pui 
que constater le décès. 

On recommença à fouiller les eaux 
pour retrouver la bicyclette; elle fui 
ramenée quelques instants après 

Les gendarmes Bernard et Housseaii 
ont onstaté que la machine avslt ilt-
dégàts à la roue avant. Plusieurs 
rayons étaient arrachés. La jante me 
tallique. de plus, révélait une trace de 
choc II y aurait lieu dp penser a une 
collision produi'e par l'Insouciance du 
cycliste qu'on trouva au bas de la berge 
et qui disparut. 

Le signalement de l'auteur involon 
taire de l'accident a été donné et l'on 
croit son identification possible. 

Albertine Wersbfcker, âgée de 14 ans, 
était la quinzième d'une famille de 

dix-nuit enfants, dont t U tont encore 
vivants. 

Son père chôme depuis 17 semaines 
et n'a guère l'espoir de pouvoir travail 
1er encore .beaucoup, oar souffrant, de 
rhumatismes articulaire», , il . né , peut 
i tre employé quà de petites besognes' 

La quinzaine'de la défunte était donc 
attendue avec impatience dans celte 
amille. 

La peine des parents est navrante et 
.'émotion demeure très vive a la fila 
ture de Cappelle-la Grande comme dan„ 
le quartier de la rue des Passerelles. 

ON POURSUIT L'ENQUÊTE 
Les gendarmes, comme bien l'on 

lieuse, ont poursuivi hier après m di 
eur enquête avec une diligence dont il 
aut es féliciter. L'histoire du cycliste 

i|ui aurait disparu les anime, mais on 
peut être porté à croire aussi que les 
légats relevés sur la bicyi lette aient 
•té faits par le grappin du sauveteur 

Ils ont entendu un témoin. M. «elle 
ville, df l'usine du Borax, qui a déclare 
ne pas avoir vu de cycliste au moment 
le l'accident. 

Cependant Mme Deuzerre, entendue » 
nouveau, a précisé la présence du vélo 
cipédiste, qui possédait d'ailleurs une 
anterne a puissant éclairage. 

PLUS DE QUARANTE VICTIMES 
DE L'INCENDIE DU CHATEAU DE STUTTGART 

LE FEll DEVORANT LE VIEUX CUAi'EAt. DE STUTTGART IW.'W. Pbl 

Nous avons relaté le terrible Incendie 
qui a détruit en partie l'ex-chàteau royal 
wurtembergeois. datant du XVI' siècle, 
et l'un des plus beaux monuments de 
Stuttgart. Des œuvres d'art d'une valeur 
Incalculable ont été brûlées ; les dégâts 
matériels sont évalués entre 46 et 70 mil
lions de francs. 

Mercredi matin, le feu continuait a 
s'étendre à l'aile nord du château. Le 
commandant des pompiers a décidé de 

faire abattre les pans de mur menaçant 
de s'écrouler, Deux des victimes ont suc
combe l'autre nuit, ce qui porte le nom
bre des pompiers morts a trois. 

Toute la presse allemande s'occupe de 
cette catastrophe, qui a fait, jusqu'ici, 
plus de quarante victimes et nombreux 
sont les journaux qui reprochent a la di 
rection du corps des pompiers de Stutt
gart d'avoir manqué de sang-froid et 
d'organisation, et condamnent surtout le 

fait que l'aide des pompiers des villes et 
villages des environs de Stuttgart ait été 
refusée pour des raisons de prestige 

D'après une dépêche reçue hier soir de 
Berlin. l'Incendie du château était alors 
A peu près complètement éteint, seuls 
subsistaient quelques petits foyers Isolés, 
susceptibles de reprendre de l'activité, 
mais tout danger grave paraîtrait défini
tivement écarté. 

On se heurte à un Impénétrable mys
tère lorsque l'on tente d'élucider les trou
blantes circonstances qui entourèrent la 
mort du chauffeur Marquant, de Busi-
gny. 

Le cadavre de celui-ci, fut, comme 
nou. l'avons relate, découvert mardi ma
tin affreusement mutilé sur la ligne de 
Valenciennes a Lille à proximité du pont 
de l'Usine. 

M. Léopold Clément, inspecteur du 
contrôle de l'Etat à la Compagnie du 
Nord s'est livré à une enquête, active
ment et intelligemment menée, mais 
qui se heurte néanmoins à certains 
points de vue, a un véritable mur, obs
tacle infranchissable. On sait ce qu'a fait 
le chauffeur Marquant du samedi soir 
au dimanche, à 16 heures, heure à la
quelle il fut sépare de son compagnon, 
M Frullard, mécanicien, alors que tous 
deux se trouvaient sur le Pont Jacob. 

A partir de ce moment, on en est ré
duit aux conjectures. 

Voici ce que nous a appris l'enquête 
que nous avons faite hier à Valencien
nes. 

L'N BON AGENT 
Lorsque fut découvert le cadavre du 

chauffeur Marquant, un médecin, M. le 
docteur Taquet, d'Anzln qui fut appe
lé d'urgence vint faire les constatations 
et. de son rapport, il résulte que toute 
idée de crime peut être écartée 

Le cadavre de Marquant, découvert & 
environ 500 mètres du Pont de l'Escaut 
portait à la face des blessures telles que, 
su'j- aucune contestation possible, on 
pouvait dire qu'il avait été soit happé 
p>r une locomotive, soit déchiqueté en 
tombant d'un train. 

Restait à expliquer que Marquant eut 
été tué à cet endroit alors que norma
lement il devait se trouver soit sur la 
route du dépôt, soit au dépôt c'est-à-dire 
à plus de 500 mètres de l'endroit de l'ac
cident. 

On émit l'hypothèse que le chauffeur 
eto.it en état d'Ivresse. Nous avons rap
porte hier les déclarations du mécani
cien Frullard : celles-ci qui infirment 
complètement cette. conjecture, ont été 
minutieusement contrôlées. Aucun doute 
n'e.'t possible ; d'autre part Marquant 
étn-.t considéré comme un bon agent, 
d'um conduite et d'une sobriété exem
plaires. 

A 16 heures, lorsque M. Frullard fut 
séparé de son ami, Alfred Marquant, 
celui-ci n'avait que très peu consomme, 
que fit-il à ce moment V 

UN ACCIDENT 
On ne peut, qu'émettre des hypothè

se;.. M. Marquant fit-Il la rencontre d'un 
ami en compagnie duquel il oublia la .. 
fuite du temps? C'est possible. A 17 h. SO. 
un chauffeur du dépôt le vit, montant 
sur une machine, et disant qui! M tram» 
pait de locomotive. C* le convoi que de
vait conduire M. Marquant était parti §• 
17 h 26 

•IAÎ chauffeur s'apercevant -qu'il,était • 
en défaut, fut-U soudain affolé par ta
ïaut* qu'il avait commise et par ses res
ponsabilités ? Il devait rejoindre le dé-. 
p*t de Busigny : voulut-il se rendre le 
plus rapidement possible dans ce centre? 

6e trompa-t-U de train et, passant de-
van' le dépôt qu'il connaissait bien, 
s'apercevant qu'il était dans une fausse 
direction, fut-il happé par le convoi en 
descendant en marche ? On peut le sup
poser. Voulut-il regagner la gare de Va
lenciennes et dans la nuit, se trompa-t-
il dé direction ? C'est encore plausible. 

Ce qui est certain, c'est qu'il faut écar
ter toute idée de crime ou de suicide. Les 
constatations faites lors de la découver
te du cadavre, établissent nettement 
qu'ii s'agit d'un accident. 

L'enquête que poursuit M. l'inspecteur 
du contrôle de l'Etat permettra, il faut 
l'espérer, d'en situer exactement les 
causes et d'établir les circonstances qui 
l'entourent. 

X 3 » Q ' < 

L'assommeur de Roubaix 
a été arrêté à Courtrai 
Le 28 novembre. Albert Delannoy. 34 

ans. sans profession définie demeurant, 
123. rue de France, à Roubaix. prenait 
la fuite après avoir assommé à coups de 
marteau son ex-amie, Mme Blanche Bras-
san, 32 ans. ouvrière d'usine, domiciliée 
en garni, 115. rue de France, à Roubaix 
également. 

Delannoy était séparé de sa maîtresse 
depuis quelques temps et c'est en vain 
qu'il avait tenté de reprendre avec elle 
la vie commune. 

Au cours d'une tentative désespérée et 
qui fut aussi vaine que les autres dé
marches, Delannoy frappa violemment 
plusieurs coups de marteau sur la tête 
de In malheureuse qui s'effondra en per
dant son sang abondamment. 

Après son acte de brute, Delannoy 
s'enfuit emportant le sac à main de son 
ex-amie et les 130 francs y contenus. 

Delannoy a été arrêté hier à Courtrai 
et M Glorian, juge d'instruction au 
parquet de Lille qui était chargé de cette 
affaire s'est dessaisi en faveur de par
quet de Courtrai. 

L'INAUGURATION 
des nouveaux services 

de la Gare de l'Est 
LA CEREMONIE A ETE PRÉSIDÉE 
H IER MERCREDI PAR M. DELICNE 

M I N I S T R E DES TRAVAUX PUBLICS 

Hier, ont été officiellement muugu-
rès les nouveaux services de la Liara 
de l'Est agrandie et rajeunie, services 
ouverts pour la plupart au fur et à 
mesure de leur achèvement. 

M. Deligne Ministre des Travaux 
Publics, a présidé la cérémonie a la
quelle le Président de la République 
s'était fait représenter par le général 
Braconnier, cnef de sa maison mili
taire et le Président du Conseil par 
M Noël, secrétaire général du Minis
tère de l'Intérieur Fiaient présents: 
M. Maginnt. Ministre de la Guerre: 
G-ston Gérard, Sous-Secrétaire d'Etat 
au Tourisme; les généraux W e y g u d 
et Oouraud. 

M. Lebrun. Président du Sénat, as
sistait à la cérémonie, ainsi que de 
nombreux parlementaires. 

La cérémonie principale s'est dérou
lée dans la sali» qui servait autrefois 
de hall de la gare »t qui depuis est 
In salle de distribution des billet* 
pour les voyageurs des grandes lignes. 
Des fleurs et des pmlerteurs donnaient 
une allure de-pallié à ce hall oue ré-
rhauffaient d ie eraserne. 

(Lira la suit» en quatrième page) 
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